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OBJET :  Recours collectif Permax 
 
Nous vous écrivons relativement au médicament Permax (nom générique: 
pergolide mesylate) et les changements de comportement majeurs que ce 
médicament aurait pu causer à votre patient. 
 
Nous sommes les avocats représentant le sous-groupe des personnes à qui on a 
prescrit et qui ont consommé le Permax au Québec, en tout temps avant le 8 
février 2010 (les « Membres du groupe »). 
 
Le recours collectif vise une condamnation en dommages-intérêts des compagnies 
pharmaceutiques Intimées pour avoir conçu, mis en marché et vendu (sans mises 
en garde adéquates) le Permax au Canada.  Le recours collectif allègue que le 
Permax cause un comportement obsessif/compulsif, incluant le jeu pathologique 
et/ou autres comportements obsessifs/compulsifs tels : l’hypersexualité, l’achat 
compulsif, etc.  
 
La Cour a autorisé le recours collectif et a accepté de superviser la mise en œuvre 
d’un « Processus de négociation » dont l’objectif est de voir s’il est possible 
d’éviter un procès et de régler à l’amiable les réclamations des membres.  Le 
fabricant du Permax a accepté de participer à ce processus sans admission de 
responsabilité. Si un Membre du groupe désire participer à ce « Processus de 
négociation », il doit compléter un Questionnaire et doit fournir une lettre signée 
par son médecin confirmant l’existence de certains comportements 
obsessifs/compulsifs que le Membre du groupe a eu alors qu’il consommait du 
Permax. 
 
Votre patient vous a demandé de signer la lettre ci-jointe pour son compte. En 
faisant ceci, vous pourrez aider votre patient à obtenir une compensation pour ses 
pertes.  Si vous avez des questions concernant la lettre ci-jointe ou le « Processus 
de négociation », n’hésitez pas à nous contacter.  
 
Veuillez noter qu’il nous fera plaisir de vous compenser pour le temps consacré à 
compléter la lettre ci-jointe à concurrence de 50 $ plus les taxes. Prière d’adresser 
vos factures pour services professionnels rendus à l’attention du soussigné à 
l’adresse ci-dessous en joignant une copie de la lettre complétée. 
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Veuillez agréer, cher docteur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
       
 

LAUZON BÉLANGER LESPÉRANCE INC. 
 
 
 
 
AL/db     André Lespérance 
 
p.j. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LETTRE DU MÉDECIN 
 

(OBJET : impact de Permax) 
 
 

Nom du patient : _____________________________________ 
 
J’ai rencontré ce patient et je confirme, sur la base de l’information fournie, que ce 
patient a eu un ou des comportement(s) obsessif(s)/compulsif(s) indiqué(s) ci-
dessous pendant la prise du médicament Permax (nom générique : pergolide 
mesylate). 
 
 
 
Comportement(s) obsessifs(s)/compulsif(s) : 
 
Jeu pathologique, compulsif et/ou obsessif :  

Hypersexualité :  

Achat obsessif/compulsif  :  

Autre(s) (s.v.p. décrire) :  

 
 
 
 
Nom du médecin :  

Signature du médecin :  

Date :  

Adresse du médecin :  

  

 


